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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de Joi modifiant les articles 10 et 12 de la Joi du 4 septembre 2015 relative aux 
produits biocides 

Art.I er. La loi du 4 septembre 2015 relative aux produits biocides est modifiee a l 'article 10, 
paragraphe ler, point 7) comme suit: 

« 7) le directeur, les directeurs adjoints, les medecins, pharmaciens et ingenieurs de la 
Direction de la Sante, » 

Art.2. La loi precitee du 4 septembre 2015 est completee a l' article 12, paragraphe 1 er par un 
point 26 formule comme suit : 

« 26) n' aura pas respecte les dispositions relatives a la classification, l' emballage et 
l 'etiquetage, aux fiches de donnees de securite et a la publicite dont question respectivement 
aux articles 69, 70 et 72 du reglement (UE).» 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Expose des motifs 

La loi du 4 septembre 2014 relative aux produits biocides porte certaines modalites 
d' application et sanctions du reglement (UE) no 528/2012 concemant la mise a disposition sur 
le marche et l'utilisation des produits biocides. II ya lieu d'adapter la dite loi sur deux points 
specifiques, a savoir 

l' article 10, paragraphe 1 er, point 7), pour lequel la reference a la Direction de la Sante 
dans son ensemble apparait appropriee et adequate, 
l 'article 12, paragraphe 1 er, qui doit etre complete par une infraction pour violation des 
dispositions afferentes du reglement (UE) en question, a savoir les articles 69, 70 et 
72. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Commentaire des articles 

Ad article 1 er: II y a lieu de supprimer la reference au service de la securite alimentaire et de 
ne retenir que la reference plus generale a la Direction de la Sante et partant de rectifier cette 
erreur, alors que le service en question est un service relevant de la Direction de la Sante et ne 
comporte pas, en tant que tel, des agents des carrieres de directeur, clirecteur adjoint, medecin 
et phannacien. 

Ad article 2 : IL y a lieu de corriger un oubli, en ajoutant panni les infractions susceptibles de 
sanctions penal es les violations aux dispositions des articles 69, 70 et 72 du reglement (UE) 
no 528/2012 concemant la mise a disposition sur le marche et I 'utilisation des produits 
biocides. 

4, Place de !'Europe 
L-1499 Luxembourg 

Tel. (+352) 247-86824 
Fax {+352) 40 04 10 

Adresse postale 
L-2918 Luxembourg 

www.emwelt.lu 
www.gouvernement.lu 

3 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 
et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Fiche f"manciere 

Cone : Avant-projet de loi modifiant les articles 10 et 12 de la loi du 4 septembre 2015 
relative aux produits biocides 

Le projet de loi precite n'a pas d'impact sur le budget de l'Etat 
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Loi du 4 septembre 2015 
a) concernant certaines modalites d'application et les sanctions du reglement (UE) no 

528/2012 du Parlement europeen et du Conseil du 22 mai 2012 concernant Ia mise a 
disposition sur le marche et l'utilisation des produits biocides ; 

b) relative a I' enregistrement de fabricants et de vendeurs ; 
c) abrogeant la loi modifiee du 24 decembre 2002 relative aux produits biocides. 

Texte coordonne 

Chapitre I - Competences et enregistrement 

Art. ler. (I) Le membre du gouvemement ayant !'Environnement dans ses attributions, ci
apres denomme « ministre », exerce Ies attributions de I' autorite competente aux fins 
d'application respectivement du reglement (UE) n°528/2012 du Parlement europeen et du 
Conseil du 22 mai 2012 concemant la mise a disposition sur le marche et I 'utilisation des 
produits biocides, ci-apres denomme « reglement (UE) », et de la presente loi. 
L' Administration de l 'environnement est chargee d'executer les taches administratives 
prevues par le reglement (UE) et la presente loi. 
(2) Le ministre est appuye dans sa tache par un comite interministeriel, dont la composition, 
les attributions et le mode de fonctionnement sont precises par reglement grand-ducal. 
(3) Le ministre peut confier a des experts ou instituts nationaux ou etrangers etablis dans 
!'Union europeenne !'execution de taches d'evaluation requises par le reglement (UE) et la 
fourniture de conseils en vertu de l 'article 81, paragraphe 2 du reglement(UE). 
( 4) Le ministre est habilite a demander la production de toute information pertinente detenue 
par d'autres organes en vertu de leurs competences respectives, dans la mesure ou celle-ci 
peut servir aux fins de la surveillance du marche. 
(5) Lorsque plusieurs autorites sont competentes, le ministre coordonne les activites des 
differentes autorites competentes. 

Art. 2. (1) Les produits biocides et articles traites mis a disposition sur le marche etlou utilises 
au Luxembourg doivent etre conformes aux prescriptions du reglement (UE) et de la presente 
loi. 
(2) Aux fins de la mise en reuvre du reglement (UE) et de la presente loi, il y a lieu d' entendre 
par ,,langues o:fficielles", les langues fran~aise ou allemande. Tout document soumis au 
ministre dans une autre langue devra faire l'objet d'une traduction, certifiee conforme par un 
traducteur agree, dans une des langues officielles. 
Par derogation a l 'alinea 1 er, le ministre peut accepter, en vue de I' examen de la demande, la 
soumission en langue anglaise du resume des caracteristiques du produit biocide vise a 
I' article 22, paragraphe 2 du reglement (UE). 

Art. 3. (1) Les fabricants de substances actives biocides, de produits biocides ou d'articles 
traites, situes au Luxembourg, sont ten us de s' enregistrer prealablement aupres du ministre, en 
indiquant les coordonnees des locaux a leur disposition qui servent a la production, au 
stockage ou a la distribution, selon le cas, de substances actives biocides, de produits biocides 
OU d' articles traites. 
(2) Les vendeurs qui mettent a disposition sur le marche un produit biocide qui, sur base de 
l'evaluation des risques realisee en execution du reglement (UE), 
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releve des prescriptions de !'article 19, paragraphe 4 du reglement (UE) ou 
requiert le port d' equipements de protection individuelle comme seule maniere de limiter 
I' exposition a un niveau acceptable, 

sont tenus de s' enregistrer prealablement aupres du ministre, en indiquant les coordonnees des 
locaux a leur disposition et qui servent au stockage ou a la mise a disposition sur le marche de 
produits biocides. 
(3) Par derogation aux paragraphes qui precedent, les fabricants et vendeurs, qui exercent 
leurs activites au moment de l'entree en vigueur de la presente loi, disposent d'un delai de six 
mois pour se faire enregistrer. 
(4) Les fabricants et vendeurs enregistres tiennent a jour les informations visees aux 
paragraphes (1) et (2) et informent le ministre de tout changement y relatif. 
(5) Les enregistrements vises au present article sont effectues a l'aide d'un formulaire mis a 
disposition par I' Administration de I' environnement, le cas echeant, sur support electronique. 
(6) Un reglement grand-ducal peut fixer les modalites du systeme d'enregistrement vise au 
present article. 

Chapitre II - Notifications et redevances 

Art. 4. (1) Conformement respectivement a !'article 89, paragraphe 2 et a !'article 93 du 
reglement (UE), le responsable de la mise sur le marche d 'un produit biocide y vise est tenu, 
prealablement a la premiere mise sur le marche, de soumettre une notification au ministre. 
Cette notification est effectuee a I' aide du formulaire de notification type, mis a disposition 
par le ministre, le cas echeant, sur support electronique. Ce formulaire precise les documents a 
joindre a une notification. 
Hormis les situations visees a l' article 93 du reglement (UE), la procedure de notification 
s'applique pendant une periode transitoire qui s'etend, selon les cas, jusqu'a la date 
d'approbation de la derniere substance active a approuver ou jusqu'a la date du refus 
d'approbation d'une substance active, contenue dans un produit biocide. A l'echeance de la 
date d'approbation precitee et a condition qu'une demande d'autorisation conformement a 
!'article 89, paragraphe 3 du reglement (UE) ait ete soumise, la mise a disposition sur le 
marche d'un produit notifie en vertu du present paragraphe peut continuer apres cette date 
pour une periode ne pouvant depasser la periode supplementaire specifiee a I' article 89, 
paragraphe 2 du reglement (UE). 
(2) Le ministre, peut, endeans un delai de 3 mois apres reception de la notification, demander 
des informations ou documents supplementaires en vue de completer le dossier fourni a 
I' appui de la notification. 
Une fois que le dossier est complet, le ministre dispose d'un delai de 3 mois pour notifier au 
requerant son accord ou son refus par rapport a la notification et, le cas echeant, les conditions 
relatives a la mise a disposition sur le marche eYou a I 'utilisation du produit biocide notifie. 
Les produits biocides notifies doivent etre conformes aux exigences de I' article 69 du 
reglement (UE) relatives a la classification, l 'emballage et 1 'etiquetage et respecter le regime 
linguistique vise a I' article 2 de la presente loi. 
(3) Le responsable de la mise sur le marche tient a jour les informations soumises dans le 
cadre de la notification d 'un produit biocide qui a ete acceptee par le ministre, et en informe 
ce dernier. 
L'ajout, la substitution ou la suppression d'une ou plusieurs substances actives contenues dans 
un produit biocide ayant fait l'objet d'une notification acceptee donnent lieu a une nouvelle 
notification confonnement aux modalites fixees au paragraphe (1) du present article. 
(4) Un reglement grand-ducal peut preciser les modalites d'application de la procedure de 
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notification. 

Art. 5. (1) L'accord dont question a !'article 4, paragraphe (2), alinea 2 de la presente loi peut 
etre retire par le ministre: 
1) s'il prend connaissance d'elements serieux indiquant qu'un produit biocide notifie presente 
un risque inacceptable pour Ia sante humaine ou animale ou pour I' environnement; 
2) s'il est etabli qu'une ou plusieurs des conditions dont question a l'article 4, paragraphe (2), 
alinea 2 de la presente loi ne sont pas respectees; 
3) s 'ii apparait que la notification a ete acceptee sur base de donnees fausses ou fallacieuses; 
4) sur demande du responsable de Ia mise sur le marche vise a !'article 4 de la presente loi; 
5) si un produit notifie n'entre plus dans le champ d'application du reglement (UE) et de la 
presente loi. 
(2) En cas de retrait de l 'accord, le produit biocide conceme peut encore etre mis a disposition 
sur le marche pendant une periode a fixer par le ministre et ne pouvant pas depasser 180 jours. 
Apres ce delai, les stocks existants des produits biocides concemes peuvent encore etre 
utilises pendant une periode a fixer par le ministre et ne pouvant pas depasser 180 jours. 

Art. 6. Dans le cas respectivement d'une modification de notification ou d'une nouvelle 
notification en vertu de !'article 4, paragraphe (3), alinea 2 de la presente Ioi, les delais vises a 
!'article 5, paragraphe (2) de la presente loi sont egalement applicables en ce qui conceme Ia 
mise a disposition sur le marche et I 'utilisation de produits biocides qui repondent aux 
anciennes specifications notifiees. 

Art. 7. (1) Des redevances de traitement ne pouvant pas depasser 300.000 euros pour les 
demandes liees aux produits biocides, et 400.000 euros par type de produit pour les demandes 
liees aux substances actives biocides, sont per9ues. 
La redevance de traitement peut varier suivant l' obj et de la demande. 
Si le montant des frais reels d'expertise payes par l'Etat depasse le montant de la redevance 
de traitement, celle-ci est majoree du montant equivalant a la difference entre le montant des 
frais reels payes par l 'Etat et le montant de la redevance de traitement. 
Les conditions et les modalites de determination des frais reels peuvent etre determinees par 
reglement grand-ducal. 
(2) Les demandes visees ci-apres sont soumises a paiement de redevances conformement a 
I' article 80, paragraphe 2 du reglement (UE). Elles sont introduites aupres de I' Administration 
de I' environnement. Elles s' appliquent aux: 
a) demandes d'autorisation ou de notification d'un produit biocide; 
b) demandes d'approbation ou d'inscription en annexe I du reglement (UE) d'une substance 
active biocide; 
c) demandes de reexamen ou de modification d'autorisation d'un produit biocide; 
d) demandes de reexamen ou de modification de notification d'un produit biocide; 
e) reexamens d'approbation ou d'inscription en annexe I du reglement (UE) d'une substance 
active biocide; 
f) renouvellements de !'approbation d'une substance active biocide; 
g) renouvellements d'autorisation ou de notifications d'un produit biocide. 
(3) Les redevances de traitement sont portees en recette au budget de l'Etat. 
(4) Les redevances de traitement sont per9ues par l'Etat sans prejudice des redevances a 
verser a I' Agence europeenne des produits chimiques. 
(5) Le demandeur ayant obtenu une confirmation du statut de ,,petite et moyenne 
entreprise" par I' Agence europeenne des produits chimiques en vertu de I' article 6 du 
Reglement d'execution (UE) n° 564/2013 de la Commission du 18 juin 2013 relatif aux 
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redevances et aux droits dus a l' Agence europeenne des produits chimiques en application du 
reglement (UE) n° 528/2012 du Parlement europeen et du Conseil concernant la mise a 
disposition sur le marche et I 'utilisation des produits biocides peut demander une reduction de 
la redevance de traitement. 
Le taux de reduction pour les ,,petites et moyennes entreprises", se situe entre 10 et 60 pour 
cent du montant total de Ia redevance. La reduction sera fixee sur base du statut de I' entreprise 
confinne par l 'Agence europeenne des produits chimiques et en fonction de la taille de 
l' entreprise. Un reglement grand-ducal fixe le taux de reduction attribue aux ,,petites et 
moyennes entreprises". 
(6) Dans le cas du rejet d'une demande en vertu des articles 7, 26 et 43 du reglement {UE), le 
ministre peut accorder, sur demande, un remboursement d'un maximum de 50% du montant 
de la redevance de traitement que le demandeur aura acquittee. 
(7) Les montants et les modalites de recouvrement des redevances prevues par le present 
article sont determines par reglement grand-ducal. 

Chapitre 111-Mesures d'urgence sanitaire 

Art. 8. (1) Le responsable de la mise sur le marche d'un produit biocide est tenu de soumettre 
au ministre ayant Ia Sante dans ses attributions des informations pertinentes aux fins 
notamment de la formulation de mesures preventives et curatives, en particulier en cas 
d'urgence sanitaire. 
Ces informations comprennent la composition chimique des produits biocides mis sur le 
marche et classes comme dangereux en raison de leurs e:ffets sur la sante ou de leurs e:ffets 
physiques, y compris I' identite chimique des substances contenues dans des melanges pour 
lesquelles une demande d'utilisation d'un nom chimique de remplacement a ete acceptee par 
l' Agence europeenne des produits chimiques conformement a l' article 24 du reglement (CE) 
n°1272/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 16 decembre 2008 relatif a la 
classification, a I' etiquetage et a l' emballage des substances chimiques et des melanges 
modifiant et abrogeant les directives 67 /548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le reglement 
(CE) n° 1907/2006. 
(2) Les informations re~ues restent confidentielles et ne peuvent etre utilisees a d' autres fins 
que: 

pour repondre a une demande d' ordre medical en vue de mesures preventives et curatives, 
en particulier en cas d 'urgence et 
pour entreprendre, sur demande du ministre ayant la Sante dans ses attributions, une 
analyse statistique notamment afin de determiner s'il peut etre necessaire d'ameliorer les 
mesures de gestion des risques. 

(3) Le ministre ayant la Sante dans ses attributions peut confier a un organisme, qui est etabli 
sur le territoire de l 'Union europeenne, l' execution des taches qui lui incombent en vertu des 
paragraphes (I) et (2) du present article. 

Chapitre IV - Mesures administratives, controles et sanctions penales 

Art. 9. (1) En cas de non-respect des prescriptions de l'article 12, le ministre peut: 
1) impartir respectivement au fabricant de substances actives biocides, de produits biocides ou 
d'articles traites, au responsable de la mise a disposition sur le marche d'un produit biocide ou 
d'un article traite vises par la presente loi, un delai dans lequel ces derniers doivent se 
conformer a la loi et ses reglements d'execution, delai qui ne peut etre superieur a deux ans; 
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2) et, en cas de non-respect du delai de mise en conformite, faire suspendre, apres mise en 
demeure, en tout ou en partie, l'activite par mesure provisoire ou faire fermer le local, 
l'installation ou le site, en tout ou en partie, et apposer des scelles. 
Par derogation, la suspension de l'activite ou la fermeture du local, de !'installation ou du site 
peuvent avoir lieu sans mise en demeure lorsqu'il s'agit de proteger Ia sante publique, de faire 
cesser une situation dangereuse ou pour d' autres motifs d' ordre public; 
3) ordonner une mesure de suspension de la mise a disposition sur le marche ou d'interdiction 
d'utilisation de substances actives biocides, produits biocides et d'articles traites. II peut 
enjoindre au responsable de la mise a disposition sur le marche a assurer Ia recuperation et 
l' elimination des substances, produits et articles mis a disposition sur le marche en 
meconnaissance des dispositions de Ia presente Ioi et du reglement (UE). 
(2) En cas de non-versement, le cas echeant, de Ia majoration de la redevance de traitement 
dont question a l' article 7, paragraphe ( 1 ), le ministre peut fixer une amende administrative de 
10.000 a 100.000 euros. 
(3) Tout interesse ainsi que les associations agreees en vertu de !'article 13 peuvent demander 
!'application des mesures visees au paragraphe (1). 
(4) Des qu'il a ete constate qu'il a ete mis fin aux non-conformites ayant fait l'objet des 
mesures prevues aux paragraphes (1) et (2), ces dernieres sont levees. 

Art. 10. (1) Les infractions a la presente loi et a ses reglements d'execution sont constatees 
par: 
1) les agents de I' Administration des Douanes et Accises a partir du grade de brigadier 
principal, 
2) le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires de la carriere des ingenieurs et des 
ingenieurs techniciens de I' Administration de I 'Environnement, 
3) le directeur et les fonctionnaires de la carriere des ingenieurs et des ingenieurs techniciens 
de I' Administration des services techniques de I' Agriculture, 
4) Ies fonctionnaires de la carriere des ingenieurs et des ingenieurs techniciens de l'Unite de 
controle du Ministere de l 'Agriculture, de Ia Viticulture et de Ia Protection du consommateur, 
5) les fonctionnaires de la caniere du medecin veterinaire et du veterinaire-inspecteur de 
l' Administration des services veterinaires, 
6) les membres de l'inspectorat du travail de !'Inspection du travail et des mines, 

(loi du XXXX} 

« 7) le directeur, les directeurs adjoints, les medecins, pharmaciens et ingenieurs de Ia 
Direction de Ia Sante, » 

8) le directeur, le directeur adjoint et les fonctionnaires de la carriere superieure et les 
ingenieurs techniciens de l' Administration de la Gestion de I' eau, 
9) le directeur et les fonctionnaires de la carriere de l'ingenieur et ingenieur technicien de 
l'Institut luxembourgeois de Ia normalisation, de !'accreditation et de la securite et qualite des 
produits et services. 
(2) Les fonctionnaires ainsi designes doivent avoir suivi une formation professionnelle 
speciale portant sur la recherche et Ia constatation des infractions ainsi que sur les dispositions 
penales de la presente loi. Le programme et Ia duree de la formation ainsi que les modalites de 
controle des connaissances sont arretes par reglement grand-ducal. 
(3) Dans l' exercice de leurs fonctions relatives a Ia presente Ioi, Ies fonctionnaires ainsi 
designes ont la qualite d'officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des 
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proces-verbaux faisant foijusqu'a preuve du contraire. 
(4) Avant d'entrer en fonction, les fonctionnaires ainsi designes pretent devant le tribunal 
d'arrondissement de leur domicile, siegeant en matiere civile, le serment suivant: ,,Je jure de 
remplir mes fonctions avec integrite, exactitude et impartialite". 

Art. 11. (1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les personnes 
visees a l' article 10 ont acces aux locaux, installations, sites et moyens de transport assujettis 
a la presente loi et aux reglements a prendre en vue de son application. 
Ils peuvent penetrer de jour et de nuit, lorsqu'il existe des indices graves faisant presumer une 
infraction a la presente loi et a ses reglements d' execution, dans les locaux, installations, sites 
et moyens de transport vises ci-dessus. 
Ils signalent leur presence au chef du local, de l'installation ou du site ou a celui qui le 
remplace. Celui-ci a le droit de les accompagner lors de la visite. 
(2) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les personnes visees a 
l 'article 10 sont habilites a: 
1) demander communication, dans un delai ne pouvant depasser un mois, de tous les registres, 
de toutes les ecritures et de tous les documents relatifs aux substances, produits et articles 
vises par la presente loi, les pieces redigees dans une langue autre que le fran~ais, l' allemand 
ou l'anglais devant etre accompagnees d'une traduction dans une de ces langues; 
2) prelever, aux fins d'examen ou d'analyse, des echantillons de substances, produits ou 
articles vises par la presente loi. Les echantillons sont pris contre delivrance d'un accuse de 
reception. Une partie de l'echantillon ou une unite du produit ou de l'article echantillonne du 
meme lot de production, cachetee ou sellee, est remise au chef du local, de I 'installation ou du 
site ou a celui qui le remplace, a moins que celui-ci n'y renonce expressement; 
3) saisir et au besoin mettre sous sequestre ces substances, produits et articles, ainsi que les 
matieres employees dans leur fabrication, de meme que les registres, ecritures et documents 
les concemant. 
(3) Toutefois, et sans prejudice de !'article 33 (1) du Code d'instruction criminelle, s'il existe 
des indices graves faisant presumer que l'origine de !'infraction se trouve dans les locaux 
destines a I 'habitation, il peut etre procede a une visite domiciliaire entre six heures et demie 
et vingt heures par deux o:fficiers de police judiciaire, membres de Ia Police grand-ducale 
relevant du cadre policier ou personnes visees a !'article 10, agissant en vertu d'un mandat du 
juge d'instruction. 
( 4) Tout fabricant, importateur, utilisateur, distributeur, destinataire final ou responsable de la 
mise a disposition sur le marche de substances, produits ou articles vises par la presente loi est 
tenu, a la requisition des membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et des 
personnes visees a !'article 10, de faciliter les operations auxquelles ceux-ci procedent en 
vertu de la presente loi. 
( 5) En cas de condamnation, les frais occasionnes par Ies mesures prises en vertu du present 
article sont mis a charge du prevenu. Dans tous les autres cas, ces frais sont supportes par 
l'Etat et le remboursement des frais occasionnes par la prise d'echantillons se fera sur base du 
cout d 'achat. 

Art. 12. (1) Est puni d'un emprisonnement d'un a trois ans et d'une amende de 251 a 500.000 
euros, ou d 'une de ces peines seulement, quiconque: 
1) n'aura pas observe le regime linguistique vise a !'article 2, paragraphe (2) de Ia presente 

loi; 
2) n'aura pas procede a l'enregistrement en vertu de l'article 3 de la presente loi; 
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3) n'aura pas maintenu ajour les informations soumises dans le cadre d'un enregistrement ou 
n'en aura pas informe le ministre conformement a !'article 3, paragraphe (4) de Ia presente 
loi; 

4) aura mis a disposition sur le marche un produit biocide sans avoir soumis de notification 
prealable conformement a I' article 4 de la presente loi; 

5) aura mis a disposition sur le marche un produit biocide en cas d' absence d' accord ou en cas 
de refus en vertu de !'article 4, paragraphe (2), alinea 2 de la presente loi; 

6) aura mis a disposition sur le marche un produit biocide sans avoir respecte les conditions 
afferentes dont question a I' article 4, paragraphe (2), alinea 2 de la presente loi; 

7) n'aura pas tenu a jour les informations soumises dans le cadre d'une notification ou n'en 
aura pas informe le ministre conformement a !'article 4, paragraphe (3), alinea 2 de la 
presente loi; 

8) aura mis a disposition sur le marche un produit biocide sans avoir respecte les exigences 
relatives a la classification, l'emballage et l'etiquetage dont question a !'article 4, 
paragraphe (2), alinea 3 de la presente loi; 

9) aura mis a disposition sur le marche un produit biocide malgre une decision de retrait en 
vertu de !'article 5, paragraphe (1) de la presente loi; 

10) aura mis a disposition sur le marche un produit biocide au-dela de la periode limite dont 
question a !'article 5, paragraphe (2) de la presente loi; 

11) n' aura pas soumis les informations dont question a l 'article 8 de la presente loi; 
12) aura entrave les mesures d'instruction prevues a !'article 11 de la presente loi; 
13) aura utilise un produit biocide sans respecter les exigences enoncees a I' article 1 7, 

paragraphe 5 du reglement (UE) ; 
14) aura mis a disposition sur le marche ou utilise un produit biocide en violation des articles 

17, paragraphes 1 ou 6, 27 ou 53 du reglement (UE) ; 
15) aura mis a disposition sur le marche ou utilise des produits biocides dont les substances 

actives ne repondent pas aux exigences de !'article 19, paragraphe l(a) ou de !'article 25 
(a) du reglement (UE); 

16) aura omis de notifier les effets inattendus ou nocifs en vertu de I' article 4 7 du reglement 
(UE); 

17) aura mis a disposition sur le marche un produit biocide pour lequel l' autorisation a ete 
annulee en vertu de l' article 48 du reglement (UE) ou un produit biocide qui n' est pas 
conforme a une autorisation modifiee en vertu du meme article; 

18) aura mis a disposition sur le marche ou utilise un produit biocide en !'absence de 
l'autorisation visee a !'article 55, paragraphes 1, 2 ou 3 du reglement (UE) ou au-dela des 
periodes respectives y visees; 

19) aura effectue des experiences ou essais a des fins de recherche ou de developpement d'un 
produit biocide en violation de l 'article 56 du reglement (UE) ; 

20) aura mis a disposition sur le marche un article traite non conforme aux exigences de 
I' article 58 du reglement (UE) ou en violation des mesures dont question a l 'article 94 du 
reglement (UE) ; 

21) n'aura pas soumis les informations dont question a !'article 58, paragraphe 5 du reglement 
(UE); 

22) n'aura pas tenu le registre tel que vise aux articles 65, paragraphe 2, 2eme alinea ou 68 du 
reglement (UE), ou aura refuse la production de ces registres; 
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23) aura utilise ou manque a !'obligation d'eliminer les stocks existants de produits biocides 
au-dela des dates butoirs visees aux articles 89, paragraphes 3 et 4, ou 93 du reglement 
(UE), ou au-dela d 'une periode de grace selon l' article 52 du reglement (UE) ; 

24) aura mis a disposition des produits biocides au-dela des dates butoirs specifiees aux 
articles 89 et 93 du reglement (UE) ; 

25) aura mis a disposition sur le marche un produit biocide contenant une ou plusieurs 
substances actives non conformes aux exigences de !'article 95, paragraphe 2 du 
reglement (UE). 

Ooi duXXX) 

« 26} n'aura pas respecte les dispositions relatives a la classification, l'emballage et 
l'etiguetage, aux fiches de donnees de securite et a la publicite dont question respectivement 
aux articles 69, 70 et 72 du reglement (UE}.» 

(2) Les memes sanctions s'appliquent en cas d'entrave aux mesures administratives dont 
question a 1' article 9. 

Art. 13. Les associations d'importance nationale dotees de la personnalite morale, dont les 
statuts ont ete publies au Memorial et qui exercent leurs activites statutaires dans le domaine 
de la mise a disposition sur le marche et de I 'utilisation de produits biocides peuvent faire 
l'objet d'un agrement du ministre. 11 en est de meme des associations de droit etranger dotees 
de la personnalite morale qui exercent leurs activites statutaires dans ledit domaine. 
Les associations ainsi agreees peuvent exercer les droits reconnus a la partie civile pour des 
faits constituant une infraction au sens de la presente loi et portant un prejudice direct ou 
indirect aux interets collectifs qu'elles ont pour objet de defendre, meme si elles ne justifient 
pas d'un interet materiel et meme si l'interet collectif dans lequel elles agissent se couvre 
entierement avec l'interet social dont la defense est assuree par le ministere public. 

Chapitre V - Dispositions f"males 

Art. 14. Les decisions prises par le ministre dans le cadre de la mise en reuvre du reglement 
(UE) ou de la presente loi peuvent etre deferees au tribunal administratif qui statue comme 
juge du fond. Le recours doit etre introduit sous peine de forclusion dans le delai de 40 jours a 
partir de la notification de la decision intervenue. 

Art. 15. La loi modifiee du 24 decembre 2002 relative aux produits biocides est abrogee. 
Toutefois, les produits biocides notifies conformement a !'article 19 (1) de la loi modifiee du 
24 decembre 2002 precitee sont consideres comme notifies au titre de la presente loi. 

Art. 16. La reference a la presente loi se fait sous la forme suivante: ,,Loi du ... relative aux 
produits biocides". 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mieux legiferer 

8 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s): 

Si oui, laquelle / lesquelles : 

Remarques I Observations : modifications mineures 

GJ Destinataires du projet : 

- Entreprises I Professions liberales : 

- Citoyens: 

- Administrations : 

[J Le principe « Think small first » est-ii respecte ? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

Remarques I Observations : 

1 N.a.: non applicable. 

0 Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une fa9on reguliere ? 

Remarques I Observations : 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existants, ou pour ameliorer 
la qualite des procedures ? 

Remarques I Observations : 

Version 23.03.2012 

.,_ 

D oui 181 Non 

181 Qui D Non 

181 Qui D Non 

181 Qui D Non 

181 Qui D Non D N.a. 1 

181 Oui D Non 

181 Oui D Non 

D oui 181 Non 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCH E DE LUXEMBOURG 

Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s)? (un coot impose pour satisfaire a une obligation 
d'information emanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coot administratif 3 

approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coat administratif par destinataire) 

D Qui ~ Non 

2 11 s'agit d'obligations et de formalites administratives lmposees aux entreprises et aux citoyens, fiees a !'execution, !'application ou la mise en 
e2uvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministerial, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 Coat auquel un destinataire est confronts lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle
ci (exemple : taxe, coat de salaire, perte de temps ou de conga, coat de deplacement physique, achat de materiel, etc.). 

Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter
administratif (national ou international) plutot que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration( s) 
s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 

D Qui 

D Qui 

D Non (gj N.a. 

D Non (gj N.a. 

.--------------------------------------------------------------------------------------~ 
Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il? 

4 Loi modifiee du 2 aoOt 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel (www.cnpd.lu) 

0 Le projet prevoit-il: 

- une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? D Qui D Non IZl N.a. 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? D Qui D Non 181 N.a. 

- le principe que !'administration ne pourra demander des D Qui D Non ~ N.a. 
informations supplementaires qu'une seule fois ? 

0 Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de D Qui D Non 181 N.a. 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte)? 

Si oui, laquelle : II s'agit de !'execution d'un reglement communautaire 

En cas de transposition de directives communautaires, D Qui D Non (gj N.a. 
le principe « la directive, rien que la directive » est-ii respecte ? 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Sinon, pourquoi ? 

~ Le projet contribue-t-il en general a une : 

~ a) simplification administrative, et/ou a une 

b) amelioration de la qualite reglementaire? 

~ Qui 

181 Oui 

Remarques I Observations : II s'agit de !'execution d'un reglement communautaire 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (a-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le delai 
pour disposer du nouveau 
systeme? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel ? 

Remarques I Observations : 

Version 23;03.2012 

D oui 

D oui 

D Oui 

D Non 

D Non 

D Non 

181 Non 

D Non 

~ N.a. 

181 N.a. 

4/5 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Egalite des chances 

Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de queue maniere : 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

D Qui 

D Qui 

181 Qui 

Si oui, expliquez pourquoi : II s'agit de !'execution d'un reglement communautaire 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

G Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

Directive « services » 

Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

D Qui 

D Qui 

D Qui 

181 Non 

~ Non 

D Non 

181 Non 

~ Non 

181 Non 

www.eco.public,lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

D Qui 181 Non 

www.eco.public,1u/attributjons/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

D N.a. 

D N.a. 

D N.a. 

6 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 
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